
 
Commune de BIARD 

 

 

 
DECLARATION PREALABLE 

TRAVAUX OU AMENAGEMENTS EXEMPTES DE PERMIS  
  

Demande de Déclaration Préalable d'Aménagement  déposée le 12/05/26  
et complétée le 26/05/2026 

 

Dossier N° : DP 86027 26 X0011 

 
par : 

 
SNC JS AEROPORT  

 

pour : Détachement d'un terrain à bâtir et 
d'un surplus constructible. 

Surface de plancher            : 

Nb bâtiments  : 

Nb de logements  : 

 

 
 

 

sur un 
terrain 
sis à : 

  
BIARD  

demeurant  

à : 
8 Rue Saint Vincent de Paul  

86000  POITIERS 

représenté 

par : 
 Sébastien GUÉRIN Destination : Non précisé  

Le Maire, 
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VU la demande susvisée ; 
VU le code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 422-1 et suivants et R 422-1 et suivants ; 
Vu la délibération du Conseil de Grand Poitiers Communauté d’agglomération du 1er avril 2011 approuvant la révision 
n°5 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), annulée par jugement du Tribunal administratif de Poitiers en 
date du 6 juin 2013, Vu la délibération du Conseil de Grand Poitiers Communauté d’agglomération du 28 juin 2013 
approuvant la révision n°5 du PLUi suite à l’annulation de la délibération du 1er avril 2011 prononcée par jugement du 
Tribunal administratif de Poitiers en date du 6 juin 2013, Vu les mises en compatibilité n°1 le 16 novembre 2012, n°2 le 
15 novembre 2017, n°3 le 24 novembre 2018, n°4 le 27 septembre 2019, n°5 le 18 décembre 2020, n°6 le 5 décembre 
2025, Vu les mises à jour n°1 le 29 novembre 2012, n°2 le 22 janvier 2014, n°3 le 21 octobre 2014, n°4 le 26 juin 2015, 
n°5 le 23 novembre 2015, n°6 le 28 novembre 2017, n°7 le 30 mai 2018, n°8 le 16 juillet 2019 et n°9 le 30 septembre 
2019 ; Vu les modifications n°1 le 14 décembre 2012,  n°2 le 25 septembre 2015, n°3 le 23 septembre 2016, n°4 le  27 
septembre 2019, n°5 le 7 avril 2023 ; Vu les modifications simplifiées n°1 le 27 septembre 2019 , n°2 le 24 septembre 
2021 ; Vu les révisions allégées n°1 le 24 juin 2022, n°2 le 27 février 2026, et notamment la réglementation applicable à 
la zone UE ; 
VU l'avis de la direction Eau - Assainissement, gestionnaire des réseaux des eaux et eaux pluviales de Grand Poitiers en 
date du 21.05.2026 ; 
VU l’avis favorable assorti de prescriptions de la Direction de l’Aménagement et de l’Entretien des Espaces Publics de 
Grand Poitiers, Centre de Ressources Centre, en date du 10.06.2026 ; 
 
 
CONSIDERANT que le projet est situé en zone UE du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) ; 
 
CONSIDERANT que les articles 1 et 2 du règlement de la zone précitée, listent les constructions et activités interdites et 
soumises à conditions particulières ; 
 
CONSIDERANT que le projet prévoit le détachement de deux terrains à bâtir sans en préciser sur la destination des 
futures constructions ; 

 
A R R E T E : 

 
ARTICLE UNIQUE : Est autorisé le lotissement d’un terrain cadastré AV0175 AV0191 AV0192 d’une superficie de 12 
881 m² à l’adresse ci-dessus tel que délimité sur le plan annexé au présent arrêté, sous les réserves suivantes : 
 
- Le lotissement a une surface de 7 509 m². 
- Il comporte 2 lots dont la surface entre les lots est répartie comme suit : 
 LOT 1 : 4 949 m² 
 LOT 2 : 2 560 m² 
- Les travaux de raccordement aux réseaux seront réalisés par l’acquéreur 
- Les futures constructions devront avoir une destination conforme au règlement de la zone 
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- Les prescriptions particulières édictées par la direction Eau - Assainissement, gestionnaire des réseaux eaux et eaux 
pluviales de Grand Poitiers et reproduites en annexe ci-jointe seront rigoureusement respectées 
- Les prescriptions particulières édictées par la Direction de l’Aménagement et de l’Entretien des Espaces Publics de 
Grand Poitiers, Centre de Ressources Centre et reproduites en annexe ci-jointe seront rigoureusement respectées. 

 
Fait à BIARD,  
 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’avis de dépôt de la DP 86027 26 X0011 a été affiché en date du 13/05/2026 
 
NB : La présente décision ne porte que sur la division du terrain, toute construction ne pourra être autorisée que 
sous réserve du respect des règles d’urbanisme, notamment en matière de desserte par les réseaux et accès, et du 
respect des éventuelles servitudes. 
 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L 2131-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

 
 
 
 
 
Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : 
 
Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas particulier(s) suivant(s) : 
- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au préfet ou à son 
délégué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le maire ou le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette transmission a été effectuée. 
-  si votre projet comporte des démolitions, vous ne pouvez commencer ces travaux qu’à l’issu d’un délai de 15 jours 
Après la date de la décision. 
- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à compter du dépôt 
de la demande en mairie. 
- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant 
l’exécution des prescriptions d’archéologie préventive. 
- si le projet est soumis à l’autorisation ou à la déclaration mentionnées à l’article L.214-3 du code de l’environnement (Installation Ouvrage Travaux et 
Activités) alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant la délivrance de l’autorisation environnementale ou avant la décision d’acceptation pour 
les installations, travaux et activités soumis à déclaration. 

 
 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 
 
- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire et après avoir adressé au 
maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration Cerfa n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site 
internet urbanisme du Gouvernement). 
L’autorisation doit être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de 
plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, le 
nom de l’architecte auteur du projet architectural, la date de délivrance, le numéro et la date d’affichage en mairie du permis, la nature du projet et la 
superficie du terrain ainsi que l'adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. S’il y a lieu, le panneau d’affichage indiquera : 

- La surface de plancher autorisée ainsi que la hauteur de la construction ou des constructions exprimée en mètres par rapport au sol naturel ;  
- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximum de lot prévu ; 
- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc résidentiel de loisirs, le nombre total d’emplacements et, s’il y a lieu, le nombre 

d’emplacements réservés à des habitations légères de loisirs ;  
- Si le projet prévoit des démolitions, la surface du ou des bâtiments à démoli. 

L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette autorisation, le recours devra 
être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire au plus tard quinze jours après le dépôt du 
recours. 
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- DUREE DE VALIDITE : L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans (Article R424-17 du Code de 
l’Urbanisme et décret n°2016-6 du 05/01/2016) à compter de la notification de l’arrêté. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus 
pendant un délai supérieur à une année.  
En cas de recours contre le permis le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, 
en cas de recours contre une décision prévue par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l’attente 
de son obtention. 
L’autorisation peut être prorogée deux fois pour une durée d’un an, c’est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demande présentée 
deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et 
participations applicables au terrain n’ont pas évolué. 
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre 
demande en double exemplaire doit être : 
- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal, 
- soit déposée à la mairie. 
- soit déposée sur le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) si votre dossier initial a été déposé sur cette plateforme. 
 
- DROITS DES TIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit 
privé telles que les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au cahier des charges du 
lotissement ...) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter. 
 
- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un 
recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, 
lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Le délai de recours contentieux 
contre une décision n'est pas prorogé par l'exercice d'un recours gracieux ou d'un recours hiérarchique. 
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l’égard des 
tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dessus. 
Conformément à l’article R. 424-14 du Code de l’urbanisme, en cas de refus ou d’opposition à une déclaration préalable fondée sur une opposition de 
l’architecte des bâtiments de France, le demandeur peut dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, saisir le préfet de région, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, d’un recours contre cette décision. 
 
ATTENTION : l’autorisation n'est définitive qu'en l'absence de recours ou de retrait  
- dans le délai d’un mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers.  
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal. Elle est tenue d'en informer 
préalablement le bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations.  
 
- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou 
morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, 
dans les conditions prévues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.  
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NOTE AUX CONSTRUCTEURS 
MODIFICATIONS DES REGLES D’AFFICHAGES* DES AUTORISATIONS ET DECLARATIONS 

D’URBANISME 
 
  
 
Les articles A 424-15 à A 424-19 et R 424-15 du code de l’urbanisme indiquent les formalités d’affichage des permis de construire, 
d’aménager ou de démolir explicite ou tacite ainsi que la déclaration préalable. 
 
Cet affichage doit être effectué par le bénéficiaire du permis ou de la déclaration sur un panneau rectangulaire dont les dimensions 
doivent être supérieures à 80cm. 
 
Ce panneau doit indiquer obligatoirement : 

− Le nom, la raison sociale ou la dénomination sociale du bénéficiaire 
− Le nom de l’architecte, auteur du projet architectural 
− La date de délivrance 
− Le numéro du permis 
− La nature du projet 
− La superficie du terrain 
− L’adresse de la mairie où peut être consulté le dossier 

 
En fonction de la nature du projet, le panneau devra éventuellement indiquer les champs suivants : 

- surface de plancher autorisée 
- hauteur de la, ou des constructions, exprimée en mètres par rapport au terrain naturel 
- nombre maximum de lots prévus (cas d’un lotissement) 
- nombre total d’emplacements et s’il y a lieu le nombre d’habitations légères de loisirs prévues (cas d’un terrain de 
camping ou parc résidentiel de loisir) 
- surface des bâtiments à démolir 

 
Dans tous les cas, le panneau doit comprendre également les mentions suivantes : 
« Droit de recours : le délai de recours contentieux est de 2 mois à compter du premier jour d’une période continue de 2 mois 
d’affichage sur le terrain du présent panneau (Art R600-2 du code de l’urbanisme). 
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, être notifié à l’auteur de la décision et au 
bénéficiaire du permis ou de la décision prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé réception dans un délai de 15 jours francs à compter du dépôt du recours (Art R600-1 du code de 
l’urbanisme). » 
 
Ces renseignements doivent demeurer lisibles de la voie publique ou des espaces ouverts au public pendant toute la durée du chantier. 
 
Je vous rappelle qu’il est indispensable d’assurer cette publicité dès la délivrance tacite ou expresse du permis ou de la déclaration ; le 
délai de recours contentieux de 2 mois ne peut courir qu’à compter de la date d’affichage du panneau sur le terrain. 
En cas de recours contentieux, conformément à la jurisprudence, il vous appartiendra de prouver que l’affichage a été fait en temps 
voulu et dans les formes réglementaires. 
A noter qu’à compter du dépôt de la Déclaration Attestant l’Achèvement des Travaux (DAACT) en mairie, aucun recours en 
annulation pour défaut d’affichage d’un permis ou d’une déclaration ne sera recevable à compter d’un an après la date de ce dépôt. 

 
 
*pour travaux sur immeuble classé, se référer à l’arrêté du 9 novembre 2007 NOR : MCCL07769278A sur les conditions particulières d’affichage. 
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